
. _ . . . l a» _ _ - • . . . . _ . - _ _ . , . • - _ . 

Le Nord 
tÊÊmam 

tan — 
* Ar «rteW /)c7 *t«?Zïf / 5 , >?*• V A y A t o r » 

• » * • 

M i LU HT 
'/it-À CHAMBRE 
. L'élootkm df Compiègne 

M. le cotoael Bon*en poursuivant son dis
cours fait remarquer qu'il n'est pas la candidat 
de la grande industrie, mais celui de 11.000 
electenrs. Les allégations concernant des faits 
de presseon sont dépourvues de preuves. 

M. Noël a reconnu qu'il avait toujours été 
courtois 

L'orateur dit «d'il s'est présenté comme répu-
ubéroj-et progressiste «a se réclamant 
létèae et Ribol. il a critiqué les radi
er servant des déclarations de M. Wal-

11 a'y a pas eu de candidature 
f la sienne. 

n i o a dit qu'il a pris sa re-
F86 ans dé services, pour pouvoir 

i droits de citoyen et, comme il n'est 
a du pouvoir militaire, il fallait bien 

i dans fa via civile. 
! vient soutenir les conclusions 
du 7» bureau tendant à l'invsli-

[>n 3e"rendant compte que 1 argumentation 
serrée 4a colonel Bougon avait rail grande im
pression, te rapporteur sectaire épilogue sur 
ooe question de bpllçtins trouvés en trop at 
soutient «s'ils doivent être retranchés seule
ment au candidat qui a eu le plus de voix. 

M. le eesoaei fana-— fait remarquer que 
cette thèse est en contre liction formelle avec 
la Junanrndeace-adopter»ear la Chambre. 

M Mtes*. démontre que le colonel a raison 
il rappelle qu'en 1884 U avait déposé une propo
sition) conforme i la manière de procéder pré
conisée par M. Hiibbard et que n'avait pas 
la Chambre n'a pas varie 

Chambra 
adoptée cette proposition . depuis 

'a pas varie elle a toujours re-
n çoijtrfneraent 4 ce que sou-
"t«r. 

prétend qu'il n'y a pas de juris
te majorité sectaire, par 810 voix 

contre tqft Vote l'invalidation de M. le colonel 

Sar se nombreux bancs, on crie : Cest 
honlesnlT 

La,séance est levée à 8 h. 3/4 ; séance aujour-
d bal à S heures. 

L-S DÉCRET 
eefttre la Obêrté d'cageignenteat 
Le CpfrrierttHtSoir, organe officieux, 

t r o i t savoir que M: Brisson se propose d'In
tervenir au ooiir$ "dé l'interpellation de 
M. Denys Cochih du 'sujet du décret arbi
traire crdqsaaant lg fermeture des établisse
ments confladanistes. 

M. Coasna* âerait UuUention de provoquer 
-an débat immédiat. 

M. de Ramel abnbncait, hier, dans les 
couloirs da la C$a$ibre.qu'il interpellera sur 
la violation de* drods de propriété et des 
lois qui protègent l e s écoles oongrégaaistee 
écart le décret d* 2S juin ordonné a la r«rme-
ture. i , 

» LA « PATRIE FRANÇAISE 
La PalrU Française communique aux 

journaux une .njjnjejsjntion « contre 1* mé
pris du suffrage universel qu'a cyniquement 
exprimé la majorité dans les tristes séances 
qui ont marque la vérification des opéra
tions essetereias a. 

If. Jules Lemaître présidera, mercredi 
soir au manège St-jVaiii, un meeting. 

Le» éatéJM»ri« C a s t i l l a n e 

M. Bmperetf/'a été nommé rapporteur de 
l'élection de M. Stanislas' de Castellana : il 
conclut à l'invantUrticm 

M. Pierre Richard fera l e rapport sur l'é
lection 4e M. Jean deCastellaae ; il se bor
nera à présenter au nom da bureau un 
exposé des faits et tes répoasee que le dé
puté de St-Flour oppose aux protestations. 

L'AFFAIRE HUMBERT 
t r resUt ioa «la r«w aaasillas aie 
Lyon. — Sur mandat d'arrêt de M. Leydet, 

in a arrête Germain Parmeotier. Ois da 
raeoaé du Havre revenu nier k Lyon, où 
a était clerc de notaire. 

Il était inculpé de tentauve d'extorsion 
de fonds et d'avoir, en outre, fait disparaître 
un certain nombre de pièces. 

J&ZDOT7. 
Londres. — La santé du Roi continue dé 

Jafre des progrès seflafaissDls; mais d'sprùs 
tertaines autorités' médicales, il ne faut pas 
comptât sur un rétablissement rapide. 

Lee aasniores nouvelles annoncent que le 
Roi maintient sas forces. 

Londres. — Avant de quitter Londres, le 
feraSjd-duc héritier de Russie avait exprimé 
le désir de pouvoi ' témoigner sa sympathie 
«ai ftot an personnp. 

s i t ô t introduit près du lit du malade et 
roi dit combien 11 avait été douloureusement 
ému ajiai que le Tsar et les vœux ardents 
qu'ihi «armaient l'un et l'autre pour le prompt 
xétabHiMSMnt de sa santé. 

Edouard VII le remercia vivement et re-
xniteu grand-duc l'ordre de la Jarretière. 

groupes, un» véritable armée d'indous, sol-
ats déguisés. 
Le même journal assure que des officiers 

japonais dirigent les troupes siamoises qui 
ont envahi la zone neutre. 

P E T I T CALENDRIER 

Mardi i" Juillet. — Octave de Haiat Jean 
Baptiste. — Ador. : Cambrai. Saint-Gérv : Ques-
noy-sur-Deûle . Roubaix. Filles de la Cliarite ; 
Bierne ; Volckerinckhove ; Wattignies. 

Soleil : lever 4 b. 02. coucher 8 li. 05. — Lune : 
lever 0 h. 41 m., coucher 3 h. 32 s. 

I fiOl'ïERIIÏÏ FORT 
Celui qui se personnifie dans le ministore 

Combes, est un gouvernement fort contre les 
braves gens et contre les faibles. 

On en a eu la preuve, lundi matin, à Dun
kerque et a Socx, petite commune, dont on 
aperçoit, 4 droite du chemin de fer, l'élégant 
clocher, avant d'arriver i Bergues. 

La police, par ordre du gouvernement, y a 
opéré la fermeture, avec scellés, de deux écoles 
de garçons, tenues par les Frères des écoles 
chrétiennes. . . . 

Une fois de plus 11 République est sauvée et 
une page nouvelle s'ajoute aux annales de la 
liberté des citoyens en notre beau pays de 
France. 

C'est la mise en pratique de la maxime de 
Testelin dont le buste domine à Lille la place 
de Strasbourg : « La liberté, il n'en faut pas 
pour nos ennemis ». 

Car, le gouvernement de M. Combes l'a dé
claré, il a des ennemis 4 combattre el ces enne
mis sont des Français qui paient tous les im
pôts, obéissent aux lots, qui ont la naïveté de 
penser que l'arbitraire du pouvoir1 central est 
mort avec le» abus de l'Ancien Régime. 

Aux Français le gouvernement refus* la li
berté, et, les représentants de la force publique, 
ceux qui ne doivent instrumenter que contre 
les gens en contravention avec le code et l'hon
neur', il les envoie opérer manu militari la fer
meture d'écoles où des Français, investis de la 
confiance des pères de famille, apprennent aux 
enfants i prier Dieu, à aimer leur pays, à rester 
honnêtes et à lire, écrire et compter pour ga
gner leur vie. 

Le gouvernement vient, par ses actes, de 
montrer ce qu'il estime être sa mission princi
pale, le but du premier de sesteflbrtt. 

Ce n'est ni la prospérité matérielle, ni la sécu
rité des citoyens, ni la protection de l'industrie 
et de l'agriculture en péril, ni l'amélioration du 
sort des ouvriers. 

Mais c'est la guerre i la religion, a la liberté 
de conscience pour assurer le régne incontesté, 
absolu des Loges. 

Combes a bien travaillé dans le Nord lundi 
matin, et le vén.-. Dewercker, l'ancien sacris
tain de collège ecclésiastique, demandera i la 
prochaine tenue symbolique une batterie d'al
légresse en l'honneur de l'ancien séminariste 
placé a la tète du gouvernement pour exécuter 
les basses oeuvres de la FrancvMaçonnerie. 

V. H. 

ROUBAIX 
LE BUDGET DE 1 9 0 2 

L e s déjpanaea «xtr»j«r*xtn«tr«>» 
Voici lé suite des dépei***. extrtonû-

nairas inscrites au budget de. t$*T: 
«Viasmaaésj^ea 

tre à l'Ecole nationale des Beaux-Arts (l" an
née». fiOO fr. 

«Jaeiqar 
!• Subside de 400 fr. à M. Paul Minssart. élève 

au Conservatoire aational da Paris (5« année) ; 
2- Subside à M Maurice Mercier, élevé au 

Conservatoire national de musique !«• annêe|. 
400 fr. . . . 

.> subside de600 fr. S M. Léon Nauwmck. 
élevé au Conservatoire national da musique 
(2* année). 

I larticaltore 
Subside de atw francs S M Gustave Lefebvre. 

élevé de l'Ecole nationale d'hortlcalture de Ver
sailles (2e année). 

S o c i é t é * 
h Subside au Cercle norticols de Roubaix. 

400 fr. ; 
2- Subvention è la Fédération des Sociétés de 

tir de la région du Nord, pour le concours de 
1902. 150 fr. s „ 

3* Subside pour le monument Gambette 
Bordeaux. 50 fr. 

4* Subside à la Société de Tir national- pour, 
le concours de 1902. 500 fr. 

Une somme da 9t>000 francs est .prévue BOUT 
le fonctionnement des fourneaux éooooouqaes 

Une somme de 98400 francs est prévue pour 
l'envoi an ftanatoriam de Satot-Pol-sur-Mer. des 
enfants malingres de Koubaix. 

anwSJaart P a s t e n r é e %JM» 
La ville alloue ua subside, de 3S0<T. 4 l'Insti

tut Pasteur de Ll le __" 
Haavaéee aVauaçssfsj ete UmwAw+m 

UneaammedelOOfi. «ateBonée aux Hospice 
et Dispensaire français de Londres. 

1» One somme da 7.860 fr. est convertie an 
rente 3 0/o provenant du revenu du legs de 
M. Julien Lagaenepera. 

> Une somme de 5.880 fr. est également con
vertie en rente 8 0m provenant du legs .de 
M. Henry Teraynck pare. 

L'affichage sur les ma» comm«Mnx 
Un incident s'est produit, à la dernière 

séance du Conseil, a propos]4»la concession 
du droit d'affichage San* le» murs commu
naux^ 

La Société VExprtu, qui avait eu con
naissance probablement du rapport rejetant 
sa soumission, avait fait remettre une lettre 
de protestation à chaque conseiller. 

Malgré cela le rapport a été adopté sans 
observation. 

Nous croyons utile d'en donner les princi
pales parties pour que le public soit au cou
rant de cette question. 

Les ire et "* Commissions avaient en à exa
miner les propositions faites en vue de la con
cession de l'afficbaire sur les murs appartenant 
a la Ville, pendant une durée de ô années, a 
paitir du 1" juillet 1902. 

Les soumissionnaires étaient au nombre de 
deux : 

1- M. Médard Carré, afficheur municipal en 
exercice : 

2« La Société l'Exprest, société anonyme, re
présentée à Roubaix par M. Coste-Pizot 

Après avoir pris connaissance des soumis
sions, a expliqué le rapporteur, vos Commis
sions ont considéré, sans toutefois d'opposition 
formulée i»ar aucun membre, que si la Société 
• l'Express • avait, en dernier lieu, après su
renchères, porté son offre d'indemnité à 8.000 
francs par an, alors que M. Médard Carrejii 
tait la sienne 4 2.000 francs, il y avait lleui 
tenir compte : 

1« Que M. Médard Carré s'engagea verser ta 
redevance de 8.000 fr. l'an pendant «ne /Juré» 
de cinq années, tandis que la Société • l'Ex
press -. dans ses propositions, n'a formulé au
cune dune pour I engagement 4 contracter par 
elle envers la Ville. 

> Que M. Médard Carré, depuis plus devinât. 
ans. a rempli les fonctions d'afucheur de ai 
Ville, sans avoir encouru 4e reproches, issbee 
dant 4 son père qui. de son coté, a occupé rem
ploi pendant vinct-cinq années: 

Qu'il offre, de ce fait, plus de sécurité 4 ta 
Ville, pour la durée d'un erigagaasant. qu'une 
Société anonyme, étrangère a TaloMuitë. dont 
les responsabilités sont toujours gras difficiles 
4 saisir. 

•> (jue. depuis le 1» Janvier' 18W. ses appoin
tements d'afficheur municipal. Axés 4 eu) fr. 
par année, ne lui ont pas été été versés, sans 
qu'un arrêté municipal ail été pris pour mettre 
fin 4 son allocation, ce qui exposait la villa 4 
des réclamations éventuelles d'arriérés : 

4* Qu'il a acquis dee drOtta 4 la retraits 
comme employé municipal, par ses versements 
4 la Caisse des retraites, depoiale t - juillet 1881 
jusque, la fin du mois de décembre i.tstt. 

> Qu'il consent 4 renoncer 4 ses droits sur 
ses appointements arritsés. depuis le 1" jan
vier 18W jusqu'4 tin dééstabre KKM. 4 S80 fr. 
par an. soit une somme de 1.400 fr.. plus las 
intérêts en retard, en échange da la convention 
nouvelle : . 

8* Que. par les services qu'il a reaoBS* nx 
Ville, il a acquis un droit de priorité et éWfré-
férence ; 

;• Que. par sas longs et leyaast «arvtcas. il a 
fourni, 4 la Ville. I assurance q u t est 4 même 
de remplir les charges de son nouvel engage
ment 4 notre entière satisfacttan. 

Vos Commissions ont décidé éaccqrder 4 
M. Médarï Carré la (xmeassla»éW*raimn«a> 
sur les mars appartenant a la VMq. naadggt 
«nedurée de ciaq années. «JaèHir • pBJJV-
let 1902. dans les conditions MtsjeSWe1! «aTilêr 
des cnnrges dressé par l'AdatmistraHea muni
cipale, moyennant une redevance annuelle de 
2.000 tr.. 4 paver par le cooosaslonnnaire, et 
renonciation consentie par lui 4 ses appointe
ments arriérés de 1899 4 1909. 

gxtarant de* Saint» Aaaree. — Mlle Made
leine Dearuraaux et Raphaeil* Wilfart. élève de 
l'Kxternat des Saints Anges, place Sainte-Ellea-
bêrh, ont subi avec distinction les examens du 
Brevet élémentaire 

Pareéaaa Salnto-Blleahalk. — Tons las 
jours de cette semaine, le matin 4 cinq heures 

I moins le quart et le soir au salut de 8 heures. 
instructions préparatoires 4 la fête de l'Adora
tion du Très Saint Sacrement, qui a lieu le pre
mier dimanche de juillet. 

Les eccldaarta 4a travail. — Chez M. Edm. 
Descbepper, appréteur rue de l'Ermitage, un 
apprêteor Joseph Coessier. âgé de 20 ans, de-
l usât mil ruedu Çoq^Franoaia. a été Masse} 4 la 
maia ganene, 10 jours de repos. 

— Louis Nuttin. appréteur. 4«cé de 19 ans. de
meurant rue de la Balance. 134. s'est fait des 
ooatusions aux Jamhen en tombant dans an 
escalier. L'ouvrier qui travaille dans la teintu
rerie-apprêt da MM. Motte-Bourgois devra chô
mer dix Jours. 

— A la filature de MM. Valentin-Roussel «t 

L I S psjopoamo*» oc LOI 
H . Bertrand (Marne) propose de rempla

cer par une taxa de 0,07 par 1000 fr. sur le 
montant des sommes assurées la taxa ac
tuelle d'enregistrement de 10 0|U sur les 
primes d'assurance contre l'incendie versées 
par les saaurés. 

MM. Bienvenu Martin et AudifTred ont 
déposé une proposition tendant 4 une orga
nisation effective de l'assistance obligatoire 
aux vieillards, infirmes et incurables. 

On a distribué, hier, i la Chambre la pro
position Georges Berry sur les incompatibi
lités parlementaires. 

Après avoir rappelé certains passages du 
rapport de M. VaJIé qui visent les nommes 
politiques compromis dans le Panama et fait 
allusion aux scandales des Chemins de fer 
du Sud. M. Berry ajoute : 

Il est temps de penser sérieusement 4 
détendre un peu l'honneur du Parlement an 
votant enfin une loi que le ministère Bour
geois, dont faisaient partie M. le Président 
du Conseil «t M. le Ministre de la Justice, 
avait promis en 1875 de faire aboutir è bref 
dé la i l l 

L'ATTITUOZ DU SIAM 
Marseille. — Le courrier d'Iudo Chine est 

arrivé hier. 
La Revue IndocMnotse confirme que des 

troupes siamoises ont envahi la zone neutre 
eterne notre ministre à Bangkok a demandé 
non rappel. Elle affirm.: que les Anglais font 
aateer en « moiaeotdaus le pays, pur p»Ut» 

Poaur l e * 
Une sommede-3L0O0 francs est prévue pour 

secours aux familles des réservistes. Le mon
tant du secours est de 1 fr. par jour pour la 
femme et de 60 centimes par enfant. 

d e * 
Une subvention de 100 fr. est accordée 4 l'As-

SG sisltun des Bernai riançajans pour secours 
aux soldats blessés ou malades an cas da 
guerre, aux victimes des inondations, épidé
mies, etc. 

M e s s e s m i l i t a i r e s 
r r a m ç a l a 

Une somme do loo fr. est attribuée comme 
cotisation annuelle de la ville pour secours aux 
blesses militaires français. 

C M t a b i n U s a 
annuelle de 100 francs est accordée 4 la société 
de protecuon des engagés volontaires sortant 
des maisons d'éducation correctionnelle publi
ques et privées. 

•Jasa ce>tlaa.tloav 
annuelle de 12 francs est attribuée 4 l'Associa
tion d'Alsace-Lorraine, i 

fils, ua bobineur Julien (Hiilbert. âgé de Uans. 
demeurant rue casimiré'érier. s'est biessè 4 la 
maia droite. Vingt jours de repos. 

— Henri Pinot, rattachear. âgé de 44 ans. de
meurant rue du Tilleal. -s'est fait des contusions 
an tombant sur SCD seller, d u » l'étnhMssa 
iuaul de MM Alfrwd Motte frères. Qlateurs. rue 
des Longues-Haies, ee qui le forcera 4 chômer 
dix Jours. . . . . 

A b o a s e n t e a t aaausaosal. — Choix con
sidérable. — Toutes les nouveautés chez 
Mar-oe l l i , S , r a s d a B o l s . 

Grave aecleeat . — LOndi après-midi vers 
1 h. 1(8. un trieur dectiardoaa. François Dapire. 
.,1 ans, rue du Fort, "cour Couthier. 7, qui tra
vaille chez M. Auguste Lapoutra. reeSt-Antoine 
a été trouvé Inanimé 4 coté de son métier. On 
suppose qu'étant occupé 4 graisser il a dû être 
enlevé par la courroie de transmission 

M. le docteur Druesne. appelé aussitôt, a 
constaté des blessures multiples sur le corps et 
notamment 4 la tête et au bras gauche. 

L'état du malheureux ouvrier est grave et il 
a été transporté 4 l'Hôtel-Dieu an voiture. 

m «a i 4a r ls leaeee — Dtuœ arrestation». 
— Un mécanicien. Léon Dujardin. 82 ans, de
meurant rue de Tunis. 8TI. et un liseur. Arthur 
BaadulB. 80 ans, demeurant rue du Laby
rinthe. 71. 4 Tourcoing, ont «té arrêtée, di
manche soir, le premier pour outragea pannes 
4 la pudeur, coupe et blessures sur M. Deloroix. 
cabaretier. rue Blanebeabaille et outrages aux 
agents ; le second pour ivresse, coups et bles
sures sur M Delcroix. 
PsansaukéuB Dapaursitor contre Dartres, 

Boutons, ete. — Voir aux annonçai. 
t a bain de vasyaaead. — lin journalier 

sans domicile fixe. Alberto Vandsrstssne. M 
ans. sujet belge, a été arnUéfpour vagaboa 
dans. Un procès lui S été aussi dressé pour 
s'Ttre baigné dans le canal, au Beau-Chêne, 
dans le costume de quelqu'un qui est brouillé 
avec les tailleurs 

imamaËiBÊSmmÊBÊnmnmmm 

ret. 6. — Marie Meunier, rue du Grand-Chemin, 
lmjJ~x Albert Florin, rue Blancbemaille. 

iJsoét. — Emile Verstraete. 49 ans, comptable, 
rue Cnanzy. 56. — Zulma Mazurelle. 1 an, rue 
de Laanoy. cou* Bavaval. 23. — Silvie Leclercq. 
92 ans. sans profission, rue Marengo. 17. — 
îiV1*. ?s™ e H e . * Jours, quai de Toulon. — 
Airred Leclercq. tt mois, rue d'Estaing. cour 
Roussel, 2. - CéHna Windels. 44 ans, ména
gère, rue de la Paix. 81, cour Laehery-Ryns. 1. 
— Assise Couplet. 84 ans. ménagère, rue Ste-
Thérese. lr>. 

Mariages. ~ Henri Herbeux, 26 ans. sans 
profession, à Tourcoing, et Pauline Dazin, 21 
ans. sans profession, rue Neuve, 49. — Charles 
Iiochon. 42 ans. teinturier. Sue du Grand-Che
min. 90, et Louise Prouvost,s7 ans. journalière. 
rue Neuvtcomen. 41. — Gustave Momie. 22 ans, 
trieur, rue de l'Alouette. 6n et Alice Deleporte. 
99 ans. éptucheuse. rue de l'Alouette, fort Le-
pers. — Ci«orge-a»oBtzeele. 83 ans. appréteur. 
rue des Trcisjevits. 5. et Fernande Maicq. 21 
8ns, soigneuse, rue Beaurewart. 19. 

_ 1 _ ^ -
WATTRELOS 

'JfAsesejue aaank-lpale. — Les anciens musi-
«tjns de la Musique municipale de Wattrelos 
Sont priés de vouloir bien se réunir, ce aStr, 
Café Vincent Varrasse. 4 7 h. 1/2. afin dasjaaa> 
voireux aussi féliciter à liiin lainii les lauréats 
-4a concours de Denain. 

SAll.LV. — samedi soir, vers 8 h , on a 
trouvé noyé dans la fceWd)BJ*ie*e la ferme 
Deldallc. Huiliez Joseph, 17 aaa, atgaanicien à 

WILLK.Mil. - Dimanche n^atari U gandar 
mené de Lannoy a arrêté pouf vagabondage 
(ipffez Alphonse. 17 ans, et Teslinck Achille. 
17 ans. tous deux sans domicile. 

BAISIBI'X. — Plainte a étédéposée 4 la gen
darmerie de Lannoy par Angélique Marcy. 17 
ans. demeurant 4 Baisieux. contre Bastien 
Arthur, 2ô ans, sujet belge & Baisieux, pour 
coups. 

Quel que soit l'achat que vous ayez a 
/Vitre, consultez noire , • page, vous y 
trouverez l'adresse d'une bonne maison. 
où rous auree dans d'excellentes condi
tions ce que vous cherches. 

TOURCOING 
•AaWM 

jt'Avi 

i M i l rtfuti. S&,IUHi»>a UnMrLim 

suivant a été placardé en ville 
i soir : 
Maire de la ville de Tourcoing, a l'hoa-
d'informer ses concitoyens que la fanfare 

' Central a remporté les plus brillants 

A r r ê t é aaanle lpa.1 I 
l e * r s n d l t l o n s d a locaXie 

concours de Denain. 
société arrivera en gare de Tourcoing, 

rdi I" Juillet. 4 7 h. 10 «« soir, et sera en-
reçue par In muanipalité 4 l'HOtel-de-
L administration invite les habitants 4 

illir dignemaat, eettav aillante société. 
Emile LaooaTi, adjoint. 
ralsaoce. — Le Comité 
fournisseurs qui ont une 

4 lui'p^sfaMêf'ue le faire dès aujourd'hui. 
Les commercgnai qui veulent de la monnaie 

de bUlon peuvent s'en fournir également au 
café Bonté, stage du Comité. 

La recette delà fête de bienfaisance au profit 
des Martiaiquala, n'est pas encore connue 

I » — l a ai du CeeteaU nanalcapnl, — Le Con
seil municipal ae réunira vendredi prochain. 4 
8 h. 1/2. 

La Te—esta autorisée par la [Préfecture, 
qns l'Orphéon des Travailleur* a faite pour 
parer aux dépenses qu'allait lui occasionner la 
qpacours de Denain, a eu son Urage. dlman-
cHe soir. Voici la Uste des numéros gagnants : 
. 11008 — 1068 — 8141 — 80t§i — 4MB — 4078 — 
4319 — 98» — 1880 — 1I28J —5989- 18218 - 28*1 
— 12X23 — 4104 — 10.840 — 10509 — 1681 — 12879 
— 4S40 — 14084 — 1266» — 12683 — ttuW — W&Ot 
— 1050 — 18867 — 6088 — 8030 — 11078 — 8081 — 
8243 — 8843 — 89C0 — 7499 — 284(1 — 7497 —784 — 
1949 — 8578— 8981 — 4344 — 4708— 12107 —9040 
— 9979— 6980 — 19101 — 8173 — 3781 — 94» — 

-981*— 4480 — 19989 — 18453 — 875» — 6167 — 
11082 - 8966 — 11973 — 0564 — 11407 — 1854S — 
3504 — 8967 — 4419 — 5802. 

Les gagnants peuvent retirer lea lots qui leur 
reviennent 4 partir de jeudi prochain. 

t l e p r i a e t 
a e é s s lo -

— L'arrêté ci-après 
VpaaduU, a été pria A la date d'hier. 
M juin : 

Article 1». — Le prix de location des ateliers 
ou aiagasins servant aux tripiers, snlfnera. 
OuystidierH. marchands de cuirs, «a s a mot, le 
prix ne loeaUoa de tout local situé au rez-de-
chaussée, sera de neuf francs par mètre carré 
et par an. En outre, dans les locaux •'•liés 4 la 
canalisation d'eaa potable, des compteurs par
ticuliers seront installes, et l'eaa consommée 
•ara payée par les locataires au service des 
«aux. 

Art. '2. — Le prix de location des greniers 
servant 4 en magasiner les fourrages exclusi
vement reste fixé 4 trois francs par mètre carré 
et par an. 

Art. S. — Afin de garantir la salubrité da 
l'abattoir, il est expressément interdit de mettre 
4 la fente, dans les foodoirs et autres locaux. 
osa suifa autres que des suifs frais : la mise an 
trempe des suifs dans l'eau additionnée d'acide 
sulfuriqu* ou de tout autre produit chimique 
est aussi absolument interdite: l'introduction 
de ess divers produits dans l'abattoir par les 
locataires est prohibée. 

Art. A — Les résidus provenant des boysude-
rtes. triperies, fonderies, devront être désinfec
tés complètement conque Jour, et il est interdit 
de brûler aucun de ces résidas dans les foyers 
existant dans les locaux de l'abattoir. 

Art. 5. —Les suifs et cuirs verts déposes dans 
les locaux louas 4 cet effet ne pourront y sé
journer au-de)4 de 8 Jours. 

Art. 8. — Lse divers tocaux dont le prix d« 
location a «té fixé plus haut seront loués par 
semestre partant du 1er janvier at da 1er juillet 
Le paiement du loyer sera fait d'avance 4 la 
rosette municipale. 

Art. 7. — Toute infraction aux conditions de 
la location des locaux de l'abattoir fera l'objet 
•Tua avertissement. Tout uccuueur qui aura 
reçu deux avui Uasainenta pourra «tre exeln de 
rabattolr. sans préjudice des pparaalaai jadi 
ètaires s'il y a lieu, et saas «Vu passée rècaa-
snsr quoi que os soft poor eessaUoa anticipée 
4a jooissaaee des locaux 4 lai loués. 

Art. S. — Sont abrogées toutes las disposi
tions antérieures contraires aux présentes. 

Art 9. — M. le préposé en chef dé roctroi. 
M. le commissaire central de police et M. le 
receveur municipal sont chargés, cbaeua aa ce 
oui le concerne, d'assurer l'exéeetJoa 4» pre
sse! arrêté, qui sera publié et affleaé confor
mément 4 la loi. 

et travaillant 

1* Une pension de 2.988 fr 44 est payés an
nuellement 4 méritiere dTIilarion Promenas 
après le déeès 4a cette héritière, le reveau du 
legs servira 4 la délivrance de livrets de caisse 
a épargne 4 de» enfants français et Indigent i. 

> One rente viagère de 7eo fr. est due 4 M. 
Ch. Vienne, ex-chauffeur de l'établissement da 
bains de la rue de Rome en vertu d'un juge
ment du Tribunal civil de Lille, du 14 novembre 
1801. 

I / M A r t a 
I* Un subside de 1 200 fr. est accordé * MM. 

Horno et O* pour la collection de tissus en
voyée 4 l'JEcoie nationale des Arts Industriel» ; 

i> Subaida 4 M. Louis Detfos«e. élève de se 
année 4 l'tosUlut industriel du Nord. 400 fr. 

8* Subside 4 M. Louis Charles, élève archi
tecte 4 l'Ecole naUonale des Beaux-Arts (5* an
née). 600 fr. 

o a a r l S k M r e de Itabetata. —Un nommé 
Pierre Vaaaasrd. 96 ans. demeurant me des 
Longues-Raies, s été arrêté pdur filouterie «Tan-
berge chea M. Prenoots Vanchorlsse. restaura 
leur, rue de Tourcoing. 21. où il avait mangé 
pour 0.8» centimes de lapin sens avoir de quoi 

Jalllet. - Mme Henri Deoaar-
payer. 

OMt 4a I* 
y ue 
Dan 

K t a t - o l v l l d e R o a b a J s 

Dragées et Bottes p' BaVPTstaU» 
THOIAS FUS. i. '• du Priez, p« la Gaie, LILLE 

du 80 juin 
A'aissance.t. — Raymond» Picavet. rue Blan-

chessaluV - Antoinette Carpsatler, rue d« 
Lille. 71. — Berthe Brlsmé». rue d'Italie. :io. — 
Suzanne Oostbubte. rue de Wagram. 5. — Mar-

psraett j 
te aMaahernall 

M. Lalebvre-rWenet. fabricant ds caisses, rue 
de Roubaix. sa, «et tomba, lundi 4 Shearasdu 

S a greauer* 'SS^SdbSt^i^ nUatenr^de 
4 mètres, Lpuvrier s'est f racturé 1 épaule gauche 
et s'est Taitune coupure an cuir chevelu Le 
docteur Leduc, qai luia donné ses «pins, l'a 
mit admettre 4 IRotel-Dreu 

Uae e t o t e anaa aa escal ier — Lundi. 4 
f> h. 1|2 du soir, le sapeur-pompier H. D . . . . 
ayant manqué une marche ea gravissant un 
escalier de l'Hôtel des Pompiers a fait une 
chute de plusieurs mètres. On le crut mortelle
ment atteint mais MM. les docteurs Bru net et 
Duriez, après quelgaei seins, constatèrent une 
fracture du maxillaire inférieur, des blessures 
4 la têt» et une contusion de l'œil gauche qui 
ne mettent aucunement en danger le blessé. 

Las neeU—ta 4a travail - J.-B. Soen. 
46 ans, flleur. demeurant 17. rue d'.t rmentièrex. 
s'est blessé au pied droit en heurtant an rail de 
métier renvideor Soins du docteur Hurlez ; 
repos de 8 jours. 

— (Juiteva Naert. 18 ans 1(2, tisserand, de
meurant au Touquet. a eu le pouce gauche 
écrasé dans les organes de son métier. Soins 

iselot , rs 

lit le trottoir de la rue des Piats. Ces deux 
hommes qui avaient trop bo ont été mis au 
violon. 

Bteaos faits. — J.-B. Scbaldewart. 85 ans. 
domestique, demeurant, rue du Chéne-Bou-
pline. 58, a été arrêté peur ivresse et outrages 
envers un agent. 

— Cyrille D.... 33 ans. journalier, rue du 
Moulin-Fagot, a été l'objet d'un procès-verbal 
pour violences légères. 

, — Un procès-verbal a été également rédigé 4 
la charge d'Arthur Dulac. 19 ans, marchand de 
bois l'aisé, rue de la Blanche-Porte, pour mau
vais traitement envers un animal domestique. 

Lea arrivages aax halles de losê l : 
Cerises 700 k., blettes 100 k.. artichauts 200. 
pois 40 k.. salades 300, fraises 70 k., pêches 

**•'%. E t a t - t L i r « ê V Tuau-asdag 
« du 80 juin 

Mariage. — Constantin Novelle. 45 ans, em
ployé et Maria Leieu. 33 ans, cuisinière. 

Naissances. —Doxniennoy Gaston, rue Croix 
Rouge, 174. — Poissonnier Paula. rue Cr — 
— Desarme Blanche, rue de Normandie, 
Deweerdt Aline, rue Pont de Neuville. 
Marchand Alfred, rue Fin-de-la-Guerre. Il 
Vandenbergbe Albert, rua des Roses. 44. 

Décès. — Maes Jeanne, 9 mois. r. des Orions. 
— Salomez Charles. 83 ans. rue de Lille, 121.— 
Crâne Hermance, 81 ans, rue d'Havre, 3. 

BOURSE DE TOURCOING 
Basés ter la swreaM aet »m pratiqués i la OarMIU 

Tourcoing, 28juin. 

1 Janvier 
2 Février 
3 Mars 
4 Avril 
5 Mai 
8 Juin 
7 Juillet 
8 Août 
8 Septembre.. 

10 Octobre 
11 Novembre... 
12 Décembre.... 

COTE 
précM" 

4 ta 
4 90 
4 99 1/2 

4 85 
4 8T. 
4 87 1/8 
4 90 
4 90 
4 90 

COTE 
Il h. i/« 
Houbaix 

4 90 
4 92 1/8 
4 92 1/8 

4 • 
4 85 
4 87 1/2 
4 90 
«90 
4 90 

COTK 
4 k. 1/4 
Tourc 

t 90 
4 90 
4 02 1/2 

4 82 1/2 
485 
4 87 1/9 
4 90 
490 
4 90 

Ventes | | 90.800 k. 
Matin. — 10.000 k. 4 4.92 1/2 février. 

Total : 10.000 k. 

Soir. — 5.000 k. 4 4,82 1/2 juillet. — 5.000 k. 4 
4.90 février. 

Total : 10.000 k. 

ATTENTAT 
o o n t r e l«a. ll'fc>oi»t«£ 

F e r m e t u r e d ' é c o l e s à D u n k e r q u e 
e t à S o c x 

Voici des détails complémentaires du 
forfait raconté en 2* page : 

Dunkerque devait être compris dans la 
persécution. 

Hier, à sept heures du matin, MM. Sau
vage, commissaire central, Rougeron, com
missaire de la Basse-Ville, Pyckaert, secré
taire, avec une demi-douzaine de gendarmes 
et de nombreux agents se présentèrent 4 
l'école libre du Sacre-Cœur, rue du Milieu 
et tenue par les Frères de la doctrine chré
tienne. 

MM. Georges Dumont, avoué, président 
du Conseil d'administration de la société civile 
propriétaire de l'immeuble ; Denys, doyen 
de Saint-Martin ; l'abbé Choquet, fondateur 
de l'école ; Swinghedauw, vicaire et le 
Frère Budypre, directeur de l'établissement 
étaient présents. 

M. Sauvage donna lecture du décret et de 
l'arrêté de fermeture et M. Dumont refusa 
de signer l'engagement de ne laisser instal
ler dans IVcoYe et ses dépendances, aucun 
congréganiste non autorisa. 

Le commissaire apposa ensuite les scellés, 
après avoir toutefois laissé sortir des locaux 
le mobilier, les uxxasat divers objets. • 

M. Dumont a ioergiquament protesté et 
fait ses réserves relativement à l'apposition 
des scellés; MM. l'abbé Denys , doyen et 
l'abbé Choquet ont fait de même. 

Dans la rue ou la nouvelle s'était répandue 
coifltae une traînée da poudre, il y avait de 
nombreuses personnes commentant cet ini
que procédé. Le chagrin était général sur
tout chez tes mères de famille. 

En attendant, les élèves et les professeurs 
dont un laïque seront répartis dans l'école 
de la rue da Fumes. 

L'école du Sacré-Cœur, fondée il y a vingt 
ans, par IL l'abbé Choquet, avait été dirigée 
par des instituteurs libres jusqu'aux va
cances dernières; les religieux avalent rem
placé ce» derniers & la rentrée d'octobre. 

En ville l'émotion est grande et le Gou
vernement liberticide est sévèrement jugé 
par tons. Où est l'apaisement prêché ici par 
M. Loubet k son retour de Russie f 

Lundi nwtin, à la même heure, le Com
missaire spécial de la gare de Dunkerque 
s'est rendu A Socx et a procédé à la ferme
ture de racole libre de cette commune, dans 
les mêmes conditions qu'on y avait procédé 
A Dunkerque. 

Las scellés ont été apposés et l'on ne si
gnale aucun incident. Nous ignorons la dé-
termlnation qui sera prise par les proprié
taires de ces établissements. 

Cst violant orage a éclaté lundi soir. Quel 
«asient été •entendus vers 

ds docteur Roussel! i de 15 Jours. 
— Baille Lapaps, 80ans. tisserand, boulevard 

une contusion musculaire 
Soins du docteur Picquet. 

Osattetta 
au flanc gauche 
repos de lOloors. 

— Henri Debruyne. 19 ans. tisserand, boule
vard OJaaabetta, s'est fait une plaie profonde au 
médius droit. Soins du docteur Picquet ; repos 
d« 10Jours. 

— raoTse BonnevHle. 18 ans. doubleasa. de
meurant rue Dupuytren. cour Vienne, a été 
blessé* au pied droit par la chute d'un recouvre
ment de doubteose. Soins du docteur Leduc ; 
repos de 8 jours. 

Coant «jal servent trop.— Edouard Delcroix. 

?[ui est amputé de* deux jambes, a «té trouvé 
vre-mort rue Saint-Jacqusi dans la nuit de 

auncnohs, 

quette était coupée k l'arrière comiiiB'U*JBis| 
un couteau. 

La corps de Farvacque est couvert deipeH 
tites cloches de toutes couleurs. 

Le jeune César Delattre a le bras gauches 
paralysé. - , 

Une foule considérable a suiuonn#ieut4f 
la soirée devant le domicile des défnnbf. 

A TOURCOING 
Un orage d'une violence inouïe s'est 

abattu sur Tourcoing, lundi, vers 7 heures 
du soir. Il a été heureusement de courba 
durée mais on signale dé divers côtés des 
dégâts matériels peu importants, causés 
surtout par le veut. 

A D U N K E R Q U E 
Un orage d'une violence énorme a écfa<fe 

sur Dunkerque, hier, vers 7 h. 1/2 du soir 
Les éclairs et les coups de tonnerre s e août 
succédé sans interruption pendant une 
heure. Une pluie torrentielle a causé de 
nombreux dégâts. 

La foudre est tombée plusieurs fo 
les environs et notamment à Saint-S 
Mer, sur la mairie où il y a 5 à ÔÛOi 
de déprédations. 

UN INEFFABLE CANDIDAT 
Le citoyen Ghesquière a ouvert sa cam

pagne électorale dimanche,à l'Hippodrome. 
Grèce a la chaleur, au beau t e m p s i e è a u 

mille attractions du dehors, i il a au. .-<a> 
chance (?) de n'avoir devant lui que PaMiode 
ses archidévoués. 

Ces citoyens héroïques forme 
très petit bataillon, qui se per" 
vaste enceinte. 

Le candidat se présentera avec . l e pro
gramme intégral du parti, mais il «ooapte le 
concours de tous ceux qui voudront lut 
donner leur vote. 

Pour arriver, il faut être opportuniste, et, 
puisque le camarade Delory, a passé, grâce 
aux voix de l'intellectuel radical Debierre, 
le camarade Htnri ne voit pas pourquoi il 
ne rechercherait pas les votes qui pourraient 
s'égarer sur un Werquin quelconque. 

Arrivons d'abord ; on verra ensuite. 
Ce n'est pas précisément du gueedismt 

sans mélange, mais c'est tout k fait du Jau
rès assiette-au-beurre. 

Hélas I le citoyen Ghesquière est encore 
novice en l'art de la tactique opportuniste. 

N*a-t-il pas eu l'audace de fulminer contra 
la machine qui reuiptaoe lea typographes f 

C'est de 1 inconscience-- car on sait qui 
emploie cette machine. 

Les camaïades,plu» tests,enopportuatsme, 
excuseront cette gfîfe 4a. novice. 

Mais les ouvriers de non 
cent à en avoir assez. 

Comment voter con 
pour < le parti », peii 
parti, mais de la for 
bitieux, impatients d'arriver! 

sens commén-

ul bpnasqe 
'agit phi» du 

quelques att-

Kecard de trais . — Le train de Paris quf 
doit arriver en gare de Lille 4 10b. 49, a subi, 
un retard de 31 minutes par suite d'avaries sur
venues en cours de route 4 un fourgon. 

Arrestations poor escroqueries.— M. Le. 
mazurier, commissaire de permanence, a ar<-
rété lundi soir Eugénie Oosel, Ti ans. coutu
rière rue de Fives, 97, et Marie Waequez.22 ans, 
servante rue du Faubourg-de-Béthune. 

Ces jeunes filles se sont présentées chen 
différents pâtissiers et ont fait dès achats e* 
se servant du nom d'honorables commerçants, 
du quartier. . 

Va foa. — M. Lemazurier a fait interner, 
hier soir, un pauvre (ou qui s'était présenté au 
poste du III* arrondissement, réclamant i 
grands cris, le dîner préparé 4 son honneur. 
On croit que le pauvre homme est un bonoraslc 
commerçant de La Oorgue. 

Coups de couteau. — Lundi dans la soirée, 
une scène sanglante s'est déroulée 4 Fives. aa 
cours de laquelle un sieur Wilroot, 80 ans, m a 
Plerre-Legrand. a», a reçu i 

Les responsabilités seraient difficile* «éta
blir si' nous en croyons la laborieuse enquête 4 
laquelle M. Lemazurier, commissaire de per
manence se livre 4 l'heure o'i nous écrivons. 

Nous reviendrons donc domain, s'il y a lieu. 
sur cette affaire. 

— Hier soir, vers 10 h. 1T2, ua 
voyageur de commerce, M. Durufflet, demeu
rant 20, rue de Paris. 4 Erbeuf. se trouvait 4 la 
Bavette de la Gare, quand tout-4-coup il s'af
faissa. 

Transporté aussitôt 4 la pharmacie Buisine, 
il y reçut tous les soins de M. le docteur Gérard, 
mais il ne tarda pas 4 expirer, succombant a 
la rupture d'un anévrisme. 

LA MADBLBINB. — Accident mortel m 
Un terrible accident s'est, produit lundi matin, 
rue du Pré-Catelan, 4 côté de la ferme Le
clercq. 

M. Leclercq et Antoine Jouret. soa domes
tique, sortaient de la cour, conduisant è la 
longe deux chevaux fougueux attelés 4 un cha
riot. 

Les chevaux s'emballèrent subitement et l'an 
d'eux se retournant du coté d'Antoine Jouret, 
lui fit perdre l'équilibre, le piétina et satrama • 
le chariot, qui passa sur le corps du malheuv 
reux. 

Antoine Jouret rendit le dernier soupir quel
ques instants après. 

Il avait la poitrine défoncée : l'un des doigta 
de la main gauche était coupé, et il portait da 
multiples blessures sur le corps. 

Il était célibataire et âgé de 45 ans. 
FACKBS-TSU MEKVIL — Soèoe 4 e v l o -

teaeee. — Une scène de violences, que la ra
meur publique a démesurément grossie, s'est 
passée entre Bohémiens dsns la nuit de diman
che 4 lundi. 

Voici les faits : 
la Bohémien sortit de sa voiture et vouNd 

enlever, d'une autre roulotte, une jeune ûnSjqut 
Ua 

â aeurea, mais à • h. 1/2, l'orage a éclaté 
dans toute sa force ; pendant une grosse 
dorais battre, las éclairs se succédaient, 
acoctfnpagoea de violents coupe da tonnerre. 
Une pluie ditavieane rendait la circulation 
praaaue impoaaihls. 

L'orage a répète de plus belle vers onze 
demie. Les eelairs, le tonnerre et 

k l'heure actuelle 
(1 h. tpl du matin) aucun accident d» per
sonnes. 

En plusieurs quartiers des caves ont été 
inondées. 

A BOUBAIX 
Pendant l'orage de lundi après-midi, la 

foudre est tombée sur un groupe de mat-
SOQS,boulevard de Beau repaire, dont le faite 
de la toiture est une plate-forme en sine. 
Cette plate-forme a été presque complète
ment retournée sans toutefois tomber sur 
la chaussée. 

Un homme §t un j»unt garçon 
foyéroyés 

Vers 7 h. du soir, pendant l'orage, un 
trieur, Louis Delattre, 4."> ans, demeurant 
rue d Anxln, 0. a Roubaix, se trouvait aux 
Trais-Ponts ; il émit accompagné de sou 
neveu. Prudent Farvaoque, lô ans, dont les 
parents tiennent resUniloet du Labyrinthe 
rue d'Ath. Tous deux se mirent k l'abri 
sous un arbre, rue de Tournai prolongée. 

A 50 mètres d'eux arrivait on courant le 
fils da Delattre, César, âgé de 13 ans. 

Tout i coup, un éclair déchira K nue. 
César ressentit une forte commotion et 
quand il arriva au pied de l'arbre où il 
croyait trouver son père et son cousin, il fut 
en présence de deux cadavres. 

Un rassemblement important se forma 
aussitôt et les deux corps lurent transportés 
à leur domicile respectif. 

Le docteur Dupré a constaté les décès. 
Sur le corps de Delattre on a relevé une 

S'aeSeseV* M. Henri Pouabon, élève pain- [«?£.».. r £ d ? v V n M * , *iïSS£i courftr . [ - PlU%«r CharboanetfWans, avait nrispour [ t r a c , t r o u s w m l c sur 1» p o i t a w ; sa ç a * A 

se mit 4 pousser des cris. 
Ne pouvant réussir, il larda ds coups de cou» 

teau la figure de la malheureuse. puis il prltlle 
fuite. 

Une enquête est ouverte. l 

ARMENTIERES 
C o u p » c3.o exi-axtods-u. 
Dans la nuit de dimanche 4 lundi, la n i e 

Sèche a encore été le théâtre d'une 
brutalité qui rappelle l'affaire du ' 
PenteoOte. 

AngnsteGourmez, 53 ans. Haèeur. demeurant 
cour Dumoulin, entra, vers 11 heures da soir, a 
l'eslaraine» Hannabiqae L4 se on en» aient asu-
iiis dnq individus, dont l'un. Charles Baraho. 
avait été, le 1" juin, l'objet d usa plainte de la 
part de Gourme? Beratto avait usai trait* la 
Mlle Gourmez. 

Vers 11 h. 1(3, Gourmez sertit de réstdfcunet. 
il fut rejoint 4 la porte de son logis, par Mb cinq 
consommateurs; roué de coups il tomba. Il 
avait reçu 4 l'épaule un coup de couteau et la 
sang s'échappait en abondance 

Les agresseurs s'enfuirent. ' 
nue par la fille Gourmez an ira 
malheureux après avoir reçu les 
da M. le docteur Dubar fut transporté 4 son do» 
micile ; d'une voix faible il déclara que celui, 
qui lui avait porté le coup de couteau ètàit-Ba-
ratio Charles. 

afcfr-o Dans la matinée d'I ce dernier a été aanitéV 
étaieuV ainsi qua lesquatro autres individus 

avec lui chez Ilenaeblquo. Ce sont tjumtolier-
Jules. Baratto Casimir, frère de Charles et deue; 
autres nommés Leclercq et Btondel Ils ontéteV 
incaroéréa 4 la geôle municipale. 

Osant 4 Gourmes, on l'a transporté 4 lliep!--
tel : il porte plusieurs plaies 4 la tête, une au 
dos. une 4 la cuisse gauche et une quatrième 4.. 
la partie aupérieui-e de l'épaule, cette dernière.. 
d'où s'échappait le sang, a du être faite avec le». 
couteau saisi lors de renquéte. On a saisi éavi 
même sur les lieux du drame une clef dont-un^ 
agresseur a pu se servir. 

Outre les plaies, Gourmez porte de large». 
ecchymoses au dos de la main gauche.t la pan-rière supérieure et des traces de coupa de pieds 

ta jambe gauche. 
Les inculpés ont subi, hier après-midi, un, 

premier interrogatoire; Gourmez a de mima 
ete interrogé dans la journée. Ses blessures. 4 
moins de complications, lui occasionneront une. 
incapacité de travail d'au moins 'JO jours. 

SAll.LV
WILLK.Mil

